
CONVENTION CADRE SIDACTION – UNIVERSITE LUMIERE LYON 2
Financement de jeunes chercheurs

ENTRE :

L’Université Lumière Lyon 2, Etablissement Public à caractère scientifique, culturel et professionnel, dont le
siège social est fixé au 18 quai Claude Bernard - 69365 LYON Cedex 07, représentée par sa Présidente, Nathalie
Dompnier,
Ci-après désignée par « L’Organisme Gestionnaire»

D'UNE PART

ET :

Sidaction – Ensemble contre le Sida, Association reconnue d’utilité publique ayant son siège au 228, rue du
Faubourg Saint Martin 75010 Paris, représentée par Monsieur François Dupré, son Directeur Général, en
délégation de Monsieur Pierre Bergé, son Président,

Ci-après désignée par « Sidaction »

D'AUTRE PART

ci-après désignés collectivement par les « Parties » et/ou individuellement par la « Partie »

ATTENDU QUE :

Sidaction organise des campagnes d'appel à la générosité publique destinées notamment au développement et
au financement de projets de recherche scientifique, d’amélioration de la qualité de vie des personnes
touchées par l’infection à VIH ainsi que des formations réservées aux pays en développement.

Dans le cadre d’Appels d’Offres, et sur proposition de son Comité Scientifique et Médical, Sidaction décide
notamment de soutenir financièrement des chercheurs doctorants et post-doctorants, ci après « Jeunes
Chercheurs Sidaction », travaillant dans des laboratoires d'accueil de grands organismes de recherche et
établissements universitaires, tels que l’Organisme Gestionnaire, et bénéficiant à ce titre d’une aide financière
nominative et individuelle.

Pour répondre aux dispositions légales en vigueur, Sidaction et l’Organisme Gestionnaire ont convenu de se
rapprocher et d’établir des modalités de partenariat en vue de la contribution financière de Sidaction aux
dépenses et charges de personnel attachées aux projets scientifiques (ci après les « Projets ») menés au sein de
l’Organisme Gestionnaire par les Jeunes Chercheurs Sidaction des Appels d’Offres Scientifiques et Médicaux de
l’association.

Sidaction souhaite en effet, conformément à la décision de son Conseil d’Administration en date du 19
décembre 2006, apporter sa contribution financière à l’instauration de contrats de travail à durée déterminée
pour les Jeunes Chercheurs Sidaction ci-dessus désignés, l’Organisme Gestionnaire se proposant d’encadrer,
en tant qu’Employeur, lesdits chercheurs (doctorants, post-doctorants et  jeunes chercheurs confirmés).



LES PARTIES SE SONT AINSI RAPPROCHEES ET ONT CONVENU DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION

1.1 La présente Convention a pour objet de définir les modalités du partenariat conclu entre l’Organisme
Gestionnaire et Sidaction en vue de la mise en place de contrats de travail pour les Jeunes
Chercheurs Sidaction réalisant leurs Projets au sein des laboratoires de l’Organisme Gestionnaire.

1.2 ELIGIBILITÉ DES JEUNES CHERCHEURS SIDACTION BÉNÉFICIAIRES DU PRÉSENT PARTENARIAT

Les candidatures des Jeunes Chercheurs Sidaction sont présentées dans le cadre des Appels d’Offres
Scientifiques et Médicaux mis en place par Sidaction et suivant les règles et modalités régissant ceux-ci.

Lesdits candidats devront, au préalable de la constitution de leur demande de Jeunes Chercheurs Sidaction,
obtenir la validation écrite de leur candidature par le Laboratoire d’accueil ainsi que par l’Equipe administrative
de l’Organisme Gestionnaire (Lettre d’acceptation et de soutien du Responsable scientifique sur une feuille à
en-tête cosignée par l’Administration de l’Organisme Gestionnaire).

Lors de l’instruction en interne des demandes de financement par le Service des Programmes Scientifiques de
Sidaction, toute candidature ne présentant pas ces éléments sera considérée comme irrecevable par Sidaction,
qui en informera l’Organisme Gestionnaire et les Responsables Scientifiques des Jeunes Chercheurs Sidaction.

Sélection des Jeunes Chercheurs bénéficiaires du présent accord

Le Comité Scientifique et Médical de Sidaction expertise les demandes de financement parvenues à Sidaction
dans le cadre de son Appel d’Offres.

Après délibérations, l’avis du Comité Scientifique et Médical est transmis au seul Conseil d’Administration de
Sidaction, afin de lui permettre de valider par son vote les propositions émises.

Suite à la tenue de son Conseil d’Administration, Sidaction devra informer par courrier l’Organisme
Gestionnaire des Jeunes Chercheurs Sidaction retenus pour le financement de leurs travaux de recherche au
sein d’un de ses laboratoires.
Afin de bénéficier de la mise en place par l’Organisme Gestionnaire d’un contrat de travail à durée déterminée,
les Jeunes Chercheurs Sidaction devront présenter les critères suivants, faisant l’objet d’un examen au cas par
cas par les Parties :
­ être soit doctorant -les Parties entendent par «doctorants » les étudiants inscrits en thèse-, soit être post-

doctorant -les Parties entendent par « post-doctorants » les chercheurs diplômés ayant soutenu leur thèse
en sciences, en médecine ou en pharmacie.

­ ne pas cumuler, au sein de l’Organisme Gestionnaire, à l'issue du contrat mis en place aux termes de la
présente convention, des durées de CDD supérieures aux dispositions légales en vigueur.

­ pour les chercheurs non ressortissants d’un pays de l’Union Européenne, disposer d’une autorisation de
travail délivrée par l’administration française (Direction Départementale du Travail et de l’Emploi dans le
ressort de laquelle se trouve le Jeune Chercheur Sidaction).

Les Jeunes Chercheurs Sidaction répondant aux conditions exposées ci-dessus, ainsi que leur Responsable
Scientifique, seront avertis par notification écrite adressée par Sidaction, de la possibilité de bénéficier d’un
contrat de travail à durée déterminée, mis en place par l’Organisme Gestionnaire et correspondant,  pour la
durée du contrat et le montant du salaire brut versé, aux modalités du Financement Jeune Chercheur Sidaction
qui leur a été attribuée.

Sous un délai raisonnable – ne pouvant excéder deux mois - à compter de cette notification, les Parties
s’engagent à mettre en place les documents juridiques correspondant au présent accord, à savoir :
­ La signature par chaque Jeune Chercheur Sidaction et son Responsable Scientifique de l’« Engagement du

bénéficiaire d’un Financement Jeune Chercheur Sidaction », énonçant les conditions et modalités de
financement et de versement du Financement Sidaction.

­ La signature entre l’Organisme Gestionnaire et Sidaction d’une lettre contractuelle spécifique à chaque



Jeune Chercheur Sidaction, détaillant les modalités de versement du Financement attaché à la mise en
place d’un contrat de travail à durée déterminée.

­ La conclusion entre l’Organisme Gestionnaire et le Jeune Chercheur Sidaction d’un contrat de travail à
durée déterminée. Ce contrat ne constitue pas un engagement permanent et ne confère en aucun cas le
droit à une intégration dans le cadre des personnels statutaires de l’université.

Les modèles de ces documents juridiques sont annexés à la présente Convention et en font partie intégrante.

1.3 RESPONSABILITÉ SCIENTIFIQUE

Les Projets menés par les Jeune Chercheurs Sidaction se dérouleront sous la responsabilité scientifique de
l’Organisme Gestionnaire et plus particulièrement de leurs Responsables Scientifiques, membres de ses
équipes.

1.4 OBLIGATIONS DES PARTIES

Chaque Partie s'engage à respecter les obligations et les tâches qui lui sont attribuées au titre de cette
Convention.
A ce titre, Les Parties s’engagent à mettre en œuvre tous les moyens humains et matériels nécessaires dont
elles ont la libre disposition pour la bonne conduite du présent Partenariat.

ARTICLE 2 – DATE D’EFFET - DUREE – RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION

Nonobstant la date de sa signature par les Parties, la présente Convention prend effet à la date du 1er

novembre 2016 et prendra fin au plus tard le 31 octobre 2020.

Il est précisé que cette Convention est conclue pour permettre la mise en place de contrats de travail dont les
Jeunes Chercheurs Sidaction seront les bénéficiaires. Les dates effectives du commencement et de fin de
chaque contrat instauré au sein de l’Organisme Gestionnaire feront l’objet d’une annexe à la présente
Convention.

A ce titre, il est convenu entre les Parties que cet alignement de la durée de la Convention à la durée des
Projets ne saurait engendrer pour les Parties aucune autre obligation que celles prévues par cette Convention.

ARTICLE 3 – MODALITES FINANCIERES

3.1 ENGAGEMENT DE SIDACTION

En contrepartie des engagements pris par l’Organisme Gestionnaire dans le cadre de cette Convention pour la
mise en place des contrats de travail des Jeunes Chercheurs Sidaction, Sidaction s'engage à verser à
l’Organisme Gestionnaire, une contribution financière correspondant au montant global maximum des contrats
de travail suscités, non-assujettie à la TVA et à la Taxe sur Salaire, ci- après désignée par la « Contribution
financière de Sidaction », incluant toutes les dépenses et charges de personnel engagées par elle pour la mise
en place des contrats. Cette contribution permettra à l’Organisme Gestionnaire de verser notamment les
salaires bruts, les charges patronales y afférentes (sécurité sociale, maladie, vieillesse…), la provision pour
perte d’emploi, la taxe sur les salaires.

3.2 ENGAGEMENT DE L’ORGANISME GESTIONNAIRE

L’Organisme Gestionnaire s’engage à utiliser la Contribution Financière de Sidaction uniquement aux fins de
mise en place des contrats des Jeunes Chercheurs Sidaction.
L’Organisme Gestionnaire s’engage à mettre en place pour les Jeunes Chercheurs Sidaction concernés par le
présent accord, des contrats de travail à durée déterminée selon les modalités précitées.

L’Organisme Gestionnaire se conformera aux prescriptions réglementaires relatives à l'exercice de sa spécialité.



L’Organisme Gestionnaire s'engage à tenir informée Sidaction de tout événement pouvant modifier l'objet des
Projets ou affecter leur réalisation, ainsi que tout évènement pouvant concerner les contrats de travail mis en
place.
Le Jeune Chercheur sera affilié et se verra appliquer le régime général de Sécurité Sociale pour ce qui concerne
les prestations et le régime général de l’IRCANTEC pour ce qui concerne la retraite complémentaire.
Le Jeune Chercheur bénéficiera également, le cas échéant, de la législation relative aux accidents du travail et
aux maladies professionnelles.
L’Organisme Gestionnaire s’engage à restituer à Sidaction les sommes trop perçues en cas de renonciation au
financement par le Jeune Chercheur ou d’interruption de ce Financement.

L’Organisme Gestionnaire s’engage à veiller à ce qu’en fin de Financement, le Jeune Chercheur transmette à
Sidaction un rapport scientifique sur le Projet qu’il aura réalisé.

Par ailleurs, l’Organisme Gestionnaire s’engage à ce que le Jeune Chercheur concerné transmette à Sidaction
un rapport scientifique final, dans un délai de 3 (trois) mois à compter de la fin de l’étude. Etant précisé que
dans le cadre d’un Projet excédant une période de 12 (douze) mois, l’Organisme Gestionnaire s’engage
également à ce que le Jeune Chercheur concerné remette aussi à Sidaction un rapport scientifique
intermédiaire :
- à la date anniversaire de sa prise de fonction dans le cadre d’un Projet sur 24 (vingt quatre) mois
- à chaque date anniversaire de sa prise de fonction dans le cadre d’un Projet sur 36 (trente six) mois.
La transmission du rapport scientifique intermédiaire conditionne le versement par Sidaction de la seconde
annuité du Financement dans le cadre d’un Projet sur 24 (vingt quatre) mois et de la deuxième et la troisième
annuité dans le cadre d’un Projet sur 36 (trente six) mois. »

L’Organisme Gestionnaire s’engage à remettre à Sidaction les documents suivants :

- Dans le mois suivant la date de fin du contrat de travail, la transmission d’un état des dépenses, ce
document conditionne le versement par Sidaction de la dernière échéance;

- Dans les 2 mois suivant la date de fin du financement, la remise d’un bilan financier signé par
l’Agent comptable et des pièces justificatives (attestation de travail et copie des bulletins de salaires).

3.3 FRAIS DE GESTION

Il est convenu entre les Parties que la Contribution Financière de Sidaction sera effectuée à prix coûtant et, par
conséquent, ne fera pas l’objet d’une facturation de frais de gestion de la part de l’Organisme Gestionnaire, Il
est précisé que tous les frais de gestion inhérents aux contrats de travail instaurés seront pris financièrement
en charge par l’Organisme Gestionnaire.

3.4 RESTITUTION

A l’échéance de cette Convention ou/et dans les hypothèses de la résiliation de la Convention, et/ou du retrait
d’un ou de plusieurs Jeunes Chercheurs des Projets, l’Article 7.3 de cette Convention s’appliquera de plein
droit.

3.5 AUDIT

L’Organisme Gestionnaire s'engage à fournir à Sidaction, à tout moment, sur simple demande de celle-ci, tous
les justificatifs sur les éléments comptables relatifs aux dépenses et charges de personnel attachées aux
contrats faisant l'objet de la Convention ainsi qu’à permettre et faciliter la vérification éventuelle sur pièces et
sur place de l'exactitude de ces renseignements.



3.6 VERSEMENT

A compter de la date de signature des présentes,  le versement de la Contribution Financière de Sidaction sera
effectué par trimestres civils d’avance, le dernier versement sera conditionné à la remise en fin de financement
d’un état des dépenses (cf. article 3.2). Les versements seront effectués par virements bancaires sur le compte
suivant :

Code Banque : 10071
Code guichet : 69000
Numéro de compte : 00001004332
Clé RIB : 66
IBAN : FR76 1007 1690 0000 0010 0433 266
BIC : TRPUFRP1

Une attestation constatant la réalisation de ce versement sera adressée par l’Organisme Gestionnaireà
l'attention de Sidaction aux coordonnées ci dessous :

Mme Nadia ABID
Responsable des Financements Scientifiques
Progammes Scientifiques et  Médicaux
SIDACTION, 228, rue du Fbg Saint Martin 75010 PARIS

ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DE L’ORGANISME GESTIONNAIRE

4.1 En contrepartie des engagements pris dans le cadre de cette Convention par Sidaction, l’Organisme
Gestionnaire s’engage à recruter en contrat de travail à durée déterminée les Jeunes Chercheurs Sidaction
répondant aux critères définis par l’article 1 pour mener au sein de ses laboratoires les Projets faisant l’objet de
cette Convention.

Les Jeunes Chercheurs Sidaction seront placés sous l’entière responsabilité de l’Organisme Gestionnaire qui
veillera au bon déroulement et à la bonne exécution des Projets.

L’Organisme Gestionnaire est seul responsable des obligations et charges au titre d’Employeur. A ce titre, il est
convenu entre les Parties que Sidaction décline toutes responsabilités d’Employeur pour ces Jeunes Chercheurs
Sidaction recrutés pour les fins de la réalisation des Projets.

L’Organisme Gestionnaire s’engage à informer Sidaction de toute situation susceptible d’affecter le
déroulement normal de la présente Convention et par conséquent, des Projets.

4.2 COMPTES RENDUS

En fin de contrat, les Jeunes Chercheurs Sidaction doivent remettre aux deux parties un compte rendu
présentant l’avancement des travaux et les résultats obtenus ou espérés.

ARTICLE 5 – SECRET-PUBLICATIONS

5.1 Chaque Partie s'engage à ne pas publier ni divulguer de quelque façon que ce soit les informations
scientifiques ou techniques appartenant à l'autre Partie dont elle pourrait avoir connaissance à l'occasion de
l'exécution de la présente Convention et ce, tant que ces informations ne seront pas du domaine public. Cet
engagement restera en vigueur pendant cinq (5) ans à compter de la date de signature de la Convention,
nonobstant la résiliation ou l'arrivée à échéance de cette dernière.

5.2 Il est d’ores et déjà convenu entre les Parties que toutes publications et communications relatives à ces
Projets devront mentionner le nom des Jeunes Chercheurs Sidaction qui mènent ces Projets au sein de



l’Organisme Gestionnaireainsi que le concours apporté par chacune des Parties. A cette fin, l’Organisme
Gestionnaires’engage à faire figurer le nom de Sidaction dans les remerciements qui suivent généralement le
texte des publications.

5.3 Il est d’ores et déjà convenu entre les Parties que tous projets de publications et/ou communications de
l’une des Parties, relatifs aux Projets, nécessiteront l’accord préalable et écrit de l’autre partie. Toutefois,
l’absence de réponse écrite de cette dernière dans un délai de trente (30) jours ouvrés, à compter de la date de
la notification de ce projet de publication et/ou de communication, vaudra son accord implicite.

5.4 Les dispositions du présent Article ne pourront faire obstacle :
­ ni à l'obligation qui incombe aux Jeunes Chercheurs Sidaction de produire un rapport d'activité à

l'organisme dont ils relèvent, cette communication ne constituant pas une divulgation au sens des lois sur la
propriété intellectuelle ;

­ ni à l’obligation qui incombe à Sidaction de produire un rapport d’activité à ses administrateurs.

ARTICLE 6 – PROPRIETE INTELLECTUELLE -INDUSTRIELLE

Sidaction renonce à toute prétention et tout droit sur les résultats issus desdits Projets, notamment tout
savoir-faire et logiciel ainsi que dans le cas où les Projets permettraient une exploitation industrielle et
commerciale susceptibles d’être brevetées.

ARTICLE 7 – RESILIATION – RESTITUTION DES SOMMES

7.1 RÉSILIATION

La Convention sera résiliée de plein droit par l'une des Parties en cas d'inexécution par l'autre Partie d'une ou
plusieurs des obligations contenues dans ses diverses clauses. Cette résiliation ne deviendra effective  que 30
jours ouvrés après l'envoi par la Partie plaignante d'une lettre recommandée avec accusé de réception
exposant les motifs de la plainte, à moins que dans ce délai la Partie défaillante n'ait satisfait à ses obligations
ou n'ait apporté la preuve d'un empêchement consécutif à un cas de force majeure, telle que définie à l’Article
8 de la Convention ou n’ait proposé une solution de remplacement la plus proche possible de l’objectif
recherché.

L'exercice de cette faculté de résiliation ne dispense pas la Partie défaillante de remplir les obligations
contractées jusqu'à la date de prise d'effet de la résiliation.

7.2 CESSATION D’INTUITU PERSONAE

La présente Convention est conclue « intuitu personae » en considération de la personnalité des Jeunes
Chercheurs Sidaction qui mènent les Projets au sein de l’Université. En cas de retrait d’un ou de plusieurs
Jeunes Chercheurs Sidaction du ou des Projets, l’Organisme Gestionnaire en informera Sidaction et l’Article 7.3
de la Convention s’appliquera de plein droit.

7.3 RESTITUTION DES SOMMES

A l’échéance de cette Convention et/ou dans les hypothèses de résiliation de la Convention ou/et du retrait
d’un ou plusieurs Jeunes Chercheurs Sidaction du ou des Projet(s), les sommes versées par Sidaction à
l’Organisme Gestionnaire et engagées par cette dernière pour la réalisation du ou des Projet(s), et ce
conformément aux justificatifs de dépenses faisant foi, lui resteront acquises.

Dans ces mêmes hypothèses, il est d’ores et déjà convenu entre les Parties que le reliquat des sommes versées
à l’Organisme Gestionnaire mais non engagées pour la réalisation du ou des Projet(s) sera restitué à Sidaction.

ARTICLE 8 – FORCE MAJEURE



Aucune des Parties ne sera responsable, à quelque moment que ce soit, d’un retard ou d’une interruption dans
l’exécution de ses obligations, si ce retard ou cette interruption est dû à un cas de force majeur.

Par "cas de force majeur", on entend tout événement que les Parties ne pouvaient pas raisonnablement
prévoir et contrôler au moment de la signature des présentes en raison de son caractère inévitable,
imprévisible et irrésistible et notamment tout arrêté, règlement, décision ou directive, arrêt ou jugement
émanant de toute autorité, promulgué sous forme de loi ou autrement, tout événement d’ordre naturel
(inondation, tornade, attentat, …) ou social (émeutes, insurrection, troubles civils, grève), ou toute autre
circonstance indépendante de la volonté des Parties ou de la Partie affectée par l’événement de force majeure
ou toute autre cause inévitable et/ou indépendante de la volonté de l’une ou l’autre des Parties.

ARTICLE 9 – NOTIFICATIONS

Toutes les notifications faites en application de la présente Convention devront obligatoirement être adressées
à la Partie destinataire par lettre recommandée avec accusé de réception, à son adresse figurant ci-dessous :

Pour Sidaction
Monsieur François Dupré
Directeur Général
228, rue du Fbg Saint Martin
75010 PARIS

Pour l’Université Lumière Lyon 2
Madame Nathalie Dompnier
Présidente
18 quai Claude Bernard - 69365 LYON Cedex 07,

Tout courrier recommandé avec accusé de réception sera réputé parvenu à son destinataire à la date de
signature de l’accusé de réception par son destinataire.

ARTICLE 10 – RÈGLEMENT DES LITIGES

La présente Convention est régie par le droit français. En cas de difficulté sur l'interprétation ou l'inexécution
de la présente Convention, les Parties s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable. En cas de désaccord
persistant, les tribunaux compétents de Paris seront saisis.

ARTICLE 11 – DIVERS

11.1 ANNEXES

Les Annexes ci-dessous font parties intégrantes de la présente Convention, à savoir :
­ Annexe 1 : Modèle de l’ « Engagement du bénéficiaire d’un Financement Jeune Chercheur Sidaction » ;
­ Annexe 2 : Modèle de Lettre contractuelle conclue pour chaque Projet entre l’Organisme Gestionnaire et

Sidaction (désignation nominative du Jeune Chercheur Sidaction; descriptif du Projet, modalités financières,
dates de démarrage et de fin du financement Sidaction) ;

11.2 INVALIDITÉ

Si un terme ou clause de la présente Convention est déclaré nul ou inapplicable par un tribunal, la validité de la
Convention ne sera pas affectée ni altérée dans son ensemble de ce fait. Les Parties s’entendront pour
remplacer la clause déclarée nulle ou inapplicable par une clause licite la plus proche possible de l’objectif
recherché et ce, dans un esprit commun de collaboration.



11.3 MODIFICATION – AVENANT

La présente Convention ainsi que ses Annexes contiennent l’intégralité de l’accord des Parties et remplacent
toutes conventions ou ententes ultérieures, que celles-ci aient revêtu la forme écrite ou non.

Toute révision de la présente Convention devra faire l’objet d’un avenant écrit et signé par les deux Parties.

11.4 COCONTRACTANTS INDÉPENDANTS

La présente Convention ne doit en aucun cas être interprétée comme créant une relation d'association ou une
société de fait entre les Parties, chacune d'elles devant être considérée comme cocontractant indépendant.

Fait à Paris, en deux exemplaires originaux, le………………………..

Pour l’Université Lumière Lyon 2

La Présidente
Madame Nathalie Dompnier

___________________________________

Pour Sidaction

Le Directeur Général
Monsieur François Dupré

___________________________________



ANNEXE 1 - ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE D’UN FINANCEMENT JEUNE CHERCHEUR
Référencé « Référence dossier »

APRÈS AVOIR PRÉALABLEMENT EXPOSÉ QUE :

Sidaction – Association reconnue d’utilité publique par décret du 10 mars 1998, ayant son siège social 228 rue du
Faubourg Saint-Martin à Paris (75010), organise des campagnes d'appel à la générosité publique destinées
notamment au financement de projets de recherche scientifique et médicale ainsi que d’amélioration de la qualité
de vie des personnes touchées par l’infection à VIH.
Sidaction sur proposition du Comité Scientifique et Médical, a décidé d’accorder un Financement Jeune Chercheur (ci
après « Le Financement »)  à « CIVILITE – PRENOM – NOM » (ci-après le Bénéficiaire) destiné à soutenir le projet
« TITRE PROJET » sous la responsabilité « TITRE RESPONSABLE – PRENOM RESP. – NOM RESP. » dans la structure
suivante : « LARORATOIRE (Directeur : TITRE DIRECTEUR – PRENOM DIRECTEUR – NOM DIRECTEUR), NOM
STRUCTURE, CP VILLE.

Ce Financement Jeune Chercheur est accordé pour une durée de 12 / 24 / 36 MOIS, à compter de la date définie, au
préalable par l’Etablissement Employeur et Sidaction. Il est précisé qu’une période de carence de 2 mois minimum
est à compter entre la notification d’attribution du financement et la mise du contrat de travail.

Ce Financement constitue une contribution permettant la mise en place, par l’Etablissement Employeur, du contrat
de travail à durée déterminée du Bénéficiaire (salaire brut, charges et taxes y afférent), pour la durée du financement
accordé. Ce contrat de travail à durée déterminée sera conclu entre le Bénéficiaire et l’Etablissement Employeur,
aucun lien de subordination n’existant entre Sidaction et le Bénéficiaire.

Le montant du salaire brut mensuel perçu par le Bénéficiaire sera défini au préalable par Sidaction et l’Etablissement
Employeur.

EN ACCEPTANT CE FINANCEMENT, LE BÉNÉFICIAIRE  S’ENGAGE À :

­ Consacrer son temps de travail au Projet, en accord avec le responsable scientifique.
­ Déployer tous ses efforts avec Sidaction afin d’assurer la valorisation du Projet, auprès de ses donateurs et du

grand public; le Directeur de la structure d’accueil s’y engage conjointement.
­ Mentionner le soutien financier de Sidaction dans toutes les communications et publications scientifiques faisant

référence au Projet, ainsi que dans les informations au grand public ; le Directeur de la structure d’accueil s’y
engage conjointement.

­ Tenir immédiatement informé Sidaction de tout événement pouvant affecter la réalisation du Projet ; le Directeur
de la structure d’accueil s’y engage conjointement.

­ En fin de période de Financement, transmettre à Sidaction, sans que son contenu constitue une contrepartie du
Financement, un rapport scientifique ; le Directeur de la structure d’accueil s’y engage conjointement.

­ En cas d’attribution d’un Financement sur 24 mois, transmettre à Sidaction, sans que son contenu constitue une
contrepartie du Financement, un rapport  scientifique intermédiaire au 11ème mois de financement, rapportant
les 10 mois de travaux écoulés, et à chaque date anniversaire de sa prise de fonction dans le cadre d’un Projet sur
36 (trente six) mois. La transmission de ce rapport conditionne le versement de la seconde annuité du
Financement. Le Directeur de la structure d’accueil s’y engage conjointement.

Fait à ……………………………………, le …………..………..……

Le Responsable scientifique, TITRE– PRENOM– NOM Le Bénéficiaire PRENOM – NOM

(signature* précédée de la mention manuscrite (signature* précédée de la mention manuscrite
"lu et approuvé") "lu et approuvé" et cachet de la structure d’accueil)

* aucune délégation de signature n’est acceptée



ANNEXE 2 - LETTRE CONTRACTUELLE SIDACTION/ORGANISME GESTIONNAIRE

ACCORD SPECIFIQUE INTERVENANT EN APPLICATION DE LA CONVENTION CADRE SIGNEE ENTRE LES PARTIES

LE …………………………………..

Titre du Projet: ………………………………………………………………………………………………………… (Ci après « le Projet »)

Renseignements relatifs au  chercheur doctorant / post doctorant………………………………………….……….……….………

Mlle, Mme, M…………………………….né(e) le :…………………………à……………………………………………………………………………..

Demeurant au ……………………………………………………………...........................................................................................

Renseignements relatifs au laboratoire d'accueil de l’Organisme gestionnaire

Nom du Directeur du Laboratoire : …………………………………………………………………………………………………………………..

Laboratoire concerné : ……………………………………………………………………………………………………………………………………..

Période de financement ….. Mois du ………………………………………………………………………………………………………….

Coût mensuel du salaire : ……………………………………………..

Salaire mensuel brut : ……………………………………………………

Coût total chargé du contrat de travail du ……………….. au ……………….. 2015 : ………………………………………………..

En application de la Convention  Cadre signé entre Sidaction et l’Organisme Gestionnaire il a été convenu ce qui
suit:

Article 1:
Sidaction s'engage à verser à l’Organisme Gestionnaire la somme totale de : ……………€ pour participer à la
mise en place du contrat de travail à durée déterminé du chercheur doctorant / post-doctorant susvisé, relatif
à la réalisation du projet.

Les versements seront effectués par trimestre civil d’avance.

Le 1er versement interviendra dès la  signature du présent accord par les deux parties.

Le versement du dernier trimestre sera conditionné à la remise d’un état des dépenses (cf. 3.2 de la convention
cadre).

Article 2 :
Dans les deux mois de la fin de période de financement, l’organisme gestionnaire s’engage à veiller à ce que le
chercheur transmette à Sidaction, un rapport scientifique relatif au Projet.

Dans le cadre d’un Projet excédant une période de 12 (douze) mois, l’Organisme Gestionnaire s’engage
également à ce que le Jeune Chercheur concerné remette à Sidaction un rapport scientifique intermédiaire :

- à la date anniversaire de sa prise de fonction dans le cadre d’un Projet sur 24 (vingt quatre) mois.
- à chaque date anniversaire de sa prise de fonction dans le cadre d’un Projet sur 36 (trente six) mois.

La transmission des rapports intermédiaires conditionne le versement par Sidaction de la seconde annuité du
Financement dans le cadre d’un Projet sur 24 (vingt quatre) mois et de la deuxième et la troisième annuité
dans le cadre d’un Projet sur 36 (trente six) mois.



Dans l’hypothèse d’une rupture anticipée du contrat de travail, l’Organisme Gestionnaire s’engage à veiller à ce
que le Doctorant/Post-doctorant transmette à Sidaction, dans le mois suivant la fin du contrat de travail,  un
compte-rendu présentant l’avancement des travaux et les résultats obtenus ou espérés.

L’Organisme Gestionnaire devra en toute hypothèse, transmettre à Sidaction, dans les deux mois de la fin de
période de financement, un état financier justifiant de l’utilisation du Financement versé au titre du contrat de
travail  et  restituer à SIDACTION les fonds reçus non engagées.

Article 3 :
Cet Accord Spécifique sera régi par l'ensemble des  dispositions contractées par les Parties dans le cadre de la
Convention signée ……………………………………………………………………..

Sidaction Organisme Gestionnaire
François Dupré Représentant
Directeur Général Fonction



ANNEXE 3 – GRILLE DE REMUNERATION

LIBELLE DE LA COTISATION A payer A déduire en Taux % Part
salariale

Charges
Patronales

Taux % Part
patronale

Traitement brut
Assurance maladie
Assurance maladie
Solidarité vieillesse
Vieillesse Totale
Cotisation Vieillesse
Allocations Familiales
Cotisation Transport
Accident du travail
FNAL
Vieillesse Plafonnée
Vieillesse Plafonnée
FNAL
Ircantec A
Ircantec A
CRDS
CSG
CSG Déductible
Contribution Solidarité
Remb.domicile Travail
TOTAL MENSUEL

Coût mensuel employeur
Net à payer (pour information)

Coût annuel employeur

COUT ANNUEL T.T.C.




